
29 septembre: Saint Michel, Saint Gabriel et Saint
Raphaël, Archanges

Texte de l'Évangile (Jn  1,47-51):  Jésus, voyant venir à lui Nathanaël, dit de lui: «Voici vraiment

un Israélite, dans lequel il n'y a point de fraude». «D'où me connais-tu?», lui dit Nathanaël.

Jésus lui répondit: «Avant que Philippe t'appelât, quand tu étais sous le figuier, je t'ai vu».

Nathanaël répondit et lui dit: «Rabbi, tu es le Fils de Dieu, tu es le roi d'Israël». Jésus lui

répondit: «Parce que je t'ai dit que je t'ai vu sous le figuier, tu crois; tu verras de plus grandes

choses que celles-ci. Et il lui dit: En vérité, en vérité, vous verrez désormais le ciel ouvert et les

anges de Dieu monter et descendre sur le Fils de l'homme».

«Vous verrez désormais le ciel ouvert et les anges de Dieu monter et descendre sur le Fils de l'homme»

Cardinal Jorge MEJÍA Archiviste et Bibliothécaire de la S.R.I.
(Città del Vaticano, Saint-Sige)

Aujourd'hui, à la fête des Saints Archanges, Jésus proclame devant ses apôtres et devant tous la présence

des anges et leur relation avec Lui. Les anges sont dans la gloire céleste où ils louent en permanence le

Fils de l'Homme, le Fils de Dieu. Ils l'entourent et sont à son service.

"Monter et descendre" cela nous rappelle l'épisode du rêve de Jacob, qui endormi sur une pierre lors de

son voyage de retour en Mésopotamie, la terre de sa famille, voit les anges qui "descendent et montent"

un mystérieux escalier qui relie la terre et le ciel, pendant que Dieu lui-même debout à ses cotés lui

transmet son message. Il faut remarquer la relation entre la communication divine et la présence active

des anges.

Ainsi, Gabriel, Michel et Raphaël, sont présents dans la bible dans les vicissitudes terrestres et portent

aux hommes -comme nous le dit Saint Grégoire le Grand- les messages, par leur présence et par leurs

actions, qui changent notre vie de manière décisive. Ils s'appellent précisément, "archanges", c'est-à-dire,

princes des anges, car ils sont envoyés pour les plus grandes missions.

Gabriel fut envoyé pour annoncer à la Sainte Vierge sa conception virginale du Fils de Dieu, ce qui fut le

commencement de notre rédemption, (cf. Lc 1). Michel mène le combat contre les anges rebelles et les

expulse du ciel (cf. Ap 12). Ils nous annonce ainsi le mystère de la justice divine, laquelle a été exercée

également lors de la rébellion des anges, et nous donne l'assurance de sa victoire et la nôtre sur le mal.



Raphaël accompagne Tobie "junior", le protège, le conseille et guérit Tobie le père (cf. Tob). Par cette

voie, il nous annonce la présence des anges à coté de chacun de nous tous: celui qu'on appelle notre

Ange Gardien.

Par cette célébration sachons que les archanges "montent et descendent" sur le Fils de l'Homme, qu'ils

servent Dieu, mais le servent pour notre bénéfice. Ils rendent gloire à la Sainte Trinité, et cela aussi ils le

font pour notre bénéfice. En conséquence, il faut que nous nous rendions compte de la dévotion qui leur

est due et que nous rendions grâce au Père qui les envoie pour notre bien.

Pensées pour l'évangile d'aujourd'hui

« Lorsque l’homme devient vraiment spirituel et transformé par l’amour divin qui le purifie, il reçoit
l’union et l’illumination amoureuse de Dieu avec une douceur semblable à celle des anges » (Saint Jean de
la Croix)

« Le combat est une réalité quotidienne dans la vie chrétienne : dans nos cœurs, dans nos vies, dans notre
famille, dans nos églises… Si nous ne combattons pas, nous serons vaincus ! Heureusement, le Seigneur a
confié cette tâche principalement aux anges : combattre et vaincre » (François)

« Ils sont là dès la création, où les anges sont appelés "fils de Dieu" et tout au long de l’histoire du salut,
annonçant de loin ou de près ce salut et servant le dessein divin de sa réalisation : […] ils conduisent le
Peuple de Dieu, ils annoncent naissances et vocations, ils assistent les prophètes […]. Enfin c’est l’ange
Gabriel qui annonce la naissance de Précurseur et celle de Jésus lui-même (cf Lc 1,11.26) » (Catéchisme de
l’Eglise Catholique, n° 332)


